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DE L'ADMINISTRATION FEDERALE DES POUDRES.

A propos du message du Conseil fedöral sur la röorganisation de l'administration

des poudres, le Conseil national a pris une rösolution en faveur de l'abolition du

droit rögalien. La poudre ä canon serait laissee ä l'industrie privöe. Les opinions

varient considerablement sur la portee de cette mesure. Nous n'avons pas ä nous

occuper ici du point de vue politique et financier de la question; mais quant ä sa

face militaire, nous ne saurions que regretter la decision prise.

Jusqu'ä prösent c'est surtout de la part des militaires que des plaintes ont ötö

omises contre la poudre födörale; ces plaintes, justes pour la plupart, etaient pro-
voquöes par les grandes variations qu'on pouvait constater dans la force et dans la

purete de la poudre de möme N°, ce qui ne devait pas ötre. Si la poudre de möme

numero n'a pas une force constante, eile est, indöpendamment des autres qualitös,

mauvaise pour le tir de precision, attendu que, dans les formules des tables de tir,
on a ainsi un facteur dont la valeur, vague et inconnue, fausse la valeur pröcise des

autres facteurs. Le moyen d'arriver ä cette constance de force nöcessaire ä la poudre

militaire, c'est de mettre une uniformitö scrupuleuse et intelligente dans tous les

dötailsde sa fabrication; il faudrait se servir partout des möraes matieres premiöres

et au möme degrö de purete; faire fonctionner les diverses poudreries födörales

d'apres les mömes systemes, au moins pour le battage, Ie grenage et le sechage;

il serait nöcessaire d'avoir en outre une instruetion sövere et minutieuse pour les

öpreuves de la poudre soit ä son entröe aux magasins, soit pendant son enmagasi-

nement; il faudrait, en un mot, sur toute cette administration une surveillance plus

forte et une centralisation aussi grande possible. Cela ne peut guere s'obtenir que

par l'adminislration de l'Etat. Livrer la poudre ä l'industrie privöe, dans le but de

parer ä ces defauts, c'est jeter le manche apres la coignöe.

Quoiqu'il advienne de cette nouvelle mesure, nous esperons que l'autoritö föderale

saura sauvegarder les interöts militaires de premier ordre qui se rattachent ä

cette question, et qu'elle ne se reposera pas sur le commerce privö du soin d'as-

surer ä l'armöe födörale la quantitö de bonne poudre qui lui est necessaire. La

Confederation possede aujourd'hui huit poudreries; eile en pourra reserver deux ä la

fabrication exclusive de la poudre militaire, sous sa direction immediate, et affermer

les autres poudreries pour satisfaire aux voeux de l'Assemblee födörale.

La consommation militaire de la poudre ötant d'environ 900 ä 1000 quintaux

par an, en temps ordinaire, et nos huit poudreries pouvant fournir par an environ

6000 quintaux, il s'ensuit que deux des grandes poudreries, Lavaux et Langnau,

par exemple, pourraient facilement fournir aux besoins de la consommation et des

approvisionnements militaires. II serait facile aussi de les ötablir sur un bon pied

d'uniformitö et de surveillance et d'avoir, par lä, de la bonne poudre.

Du reste, il serait fort possible que les decisions des Chambres föderales dussent

rester ä l'etat de simples voeux; car si ces döcisions paraissent avoir quelque chose

de legi time en ceci que la consommation commerciale de la poudre ä canon est en-
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viron6 fois plus forte que la consommation militaire (en 1856 il aöle consommö

6554 quintaux de poudre par le public et 976 par les autoritös militaires);
d'autre part, les obligations de precaution que demandent la fabrication et l'enma-

gasinement de la poudre excluent l'idee de libertö commerciale. Par les mesures
ordinaires de police et de securite publique, cette industrie rentrerait plus ou
moins dans le systöme du monopole de l'Etat.

Vaud. — Dans sa seance du 26 novembre 1857, le Conseil d'Etat a nomme' M. Delapraz,
Jules-Jean-Pierre, ä Corsier, capitaine de chasseurs de gauche d'ölite du 1er arrond.; — M. Mer-
canton, Francois, ä Cully, capitaine de mousquetaires n° i d'eiite du 3e arrond.; — M. Estoppey,
Charles, ä Payerne, capitaine aide-major du bataillon de röserve du 8e arrond., et M. Rossat,
Auguste, a Granges, premier sous-lieutenant de mousquelaires n° 3 de röserve du 8e arrond. — Le

i döcembre, M. Olivier, Francois, äEysins, capitaine de mousquetaires n° 1 de röserve du ie
arrond.; — M. Lecoultre, Jules, ä Gimel, capitaine aide-major du bataillon d'ölite du le arrond.; —
M. Bettex, Francois, ä Yverdon, capitaine quartier-maitre du bataillon n° 113,el M. Fiva.%, Henri,
4 Grandson, premier sous-lieutenant de chasseurs de droite n° 2 de röserve du 6e arrond. — Le
5, M. Nordhoff, Bernard, äGimel, capitaine de mousquetaires n" 1 de röserve du 4e arrond., —
M. Fornerod, Görard, ä Avenches, premier sous-lieutenant de chasseurs de gauche d'ölite du 8"
arrond., et M. Bersier, Charles-Francois, ä Villarzel, second sous-lieutenant do mousquetaires n° 2
de röserve du 8e arrond. — Le 9, M. Duooisin, Francois-Louis, ä Orges, capitaine aide-major
du bataillon de röserve du 6e arrond., et M. Martin, Abram-David, ä Chäteau-d'CEx, capitaine de

mousquetaires n° 2 d'ölite du 2e arrond. — Le 12, M. Bonnard, Jules, a Romainmotier, lieutenant

de carabiniers n° 5 d'ölite du 5e arrond.; — M. Perrier, Francois, ä Ollon, premier sous-
ieutenant de carabiniers n° 1 de röserve, arrond. n°s 1 et 2 — M. Clerc, Adolphe, a Morges,

capitaine de chasseurs n° 9 d'ölite du 1e arrond.; — M. Despland, Louis-Daniel, capitaine de

chasseurs de gauche d'ölite du 1er arrond., et M. Masset, Henri, ä Vugelles, premier sous-lieutenant

de mousquetaires n° 2 de röserve du 6e arrond. —• Le 15, M. Berthod, Adolphe, ä Chäteau-

d'CEx, capitaine de chasseurs de gauche n° 2 de röserve du 2«' arrond.; — M. Cherix, Isaac-Fran-

cois, ä Bex, second sous-lieut. de mousquetaires n° 3 de röserve du 2e arrond.; — M. Besancon,
Jules, ä Orbe, lieutenant de mousquetaires n° 3 de röserve du 5<» arrond.; — M. Guilloud, Jules,
ä Champagne, capitaine de chasseurs de droite n° 2 de röserve du 6e arrond., et M. Hoffer,Louis-
Benjamin, & Donatyre, premier sous-lieutenant de mousquetaires n° 1 d'ölite du 8e arrond. — Le

19, M. Monod, Henri, ä Ormont-dessous, capitaine de mousquetaires n° 2 de röserve du I" ar-
rondiss.; — M. Cuendet, Jules, ä l'Auberson, premier sous-lieutenant porte-drapeau du bataillon
de röserve du 6°arrond.; — M.Brecht, Charles-Gustave, ä Grandson, second sous-lieutenant de

mousquetaires n» 2 de röserve dn 6" arrond., et M. Paehe, Jean-Francois, ä Bournens, lieutenant

quartier-maitre du bataillon de röserve du 1e arrond.
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